
EXECUTIVE SUMMARY

Intitulé de l'étude : étude de mobilité pour un employeur public

Le département Etudes & data de la CCI Nice Cote d'Azur a accompagné la
Ville de Saint-Laurent-du-Var dans le cadre d’un Plan de Mobilité
Employeur, visant à améliorer les déplacements de ses agents. 
Dans cet objectif, l'équipe d'experts Transports et Mobilité a réalisé un panel
d’analyses et développé un outil de datavisualisation mis à disposition du
client pour comprendre les mobilités de ses agents.
La mobilité est un axe stratégique pour une organisation afin de répondre à
un enjeu de marque employeur, déployer sa démarche RSE, générer des
bénéfices pour la santé de ses actifs et réduire son impact environnemental.

Durée de réalisation : 5 mois
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Focus

Cette étude a permis à la Ville de Saint-Laurent-du-Var de faire l'état des
lieux des moyens d'accès à ses principaux sites (5), d'identifier les lieux
d’habitat et modalités de transport de ses agents et recueillir l'expression
de leurs besoins et attente en matière de mobilité à partir d'une enquête
anonymisée. En complément, l’outil de datavisualisation permet à la
Mairie de piloter son plan de mobilité et réaliser ses propres analyses
complémentaires. Les analyses réalisées ont pour objectif d’aider au
choix des actions pertinentes à mettre en œuvre dans le cadre du plan
de mobilité employeur (stationnements vélo, mesures incitatives...)

Méthodologie

Indicateurs de prise de décision

Géolocalisation des domiciles
anonymisés
Etat des lieux de l’accessibilité
Isochrones et potentiels des
modes alternatifs à la voiture

Enquête mobilité auprès des
agents
Cartographie
dynamique/datavisualisation

Les isochrones ont notamment permis de révéler le très fort potentiel du
vélo à assistance électrique (VAE) : suivant les sites, entre 63% et 86% des
agents résident à moins de 20 minutes en VAE de leur lieu de travail.
L’enquête mobilité a confirmé qu’environ 40% des agents seraient prêts
à utiliser ce mode si certaines mesures d’accompagnement (à impact
déterminant) sont mises en place. Des actions pour favoriser ce mode de
déplacement apparaissent donc particulièrement pertinentes.


